
                                                                                           Inspection du Travail 
                                                                                           417, bd Paul Hayez
                                                                                           59500 Douai
                                                              A

                                                                                                                                                                  
                                                              Monsieur Framery
Objet Délit d’entrave : art. L 263-2-2 (CHSCT : constitution, désignation et fonctionnement régulier)
Monsieur l’inspecteur,

En qualité de représentant du C.H.S.C.T de la société Sécuriffrance Région Nord Agence d’Avelin.

Je demande votre intervention sur le faits suivants :

 Ma direction ne ma pas convié à la réunion du mois de septembre 2006 ,j’ai donc à plusieurs    reprise contacté l’agence afin de communiquer avec le directeur d’agence,dont il m’a été impossible de lui parler et celui-ci ne m’a contacté malgré le message laissé à la secrétaire.

Le compte rendu ne met pas parvenu depuis, ni même les comptes rendus des délégués du personnel.
Je demande également que le docteur Bourgeois Monique qui a en charge les salariés du secteur de valenciennes soie convié à chaque réunion du C.H.S.C.T.

Nous vous demandons d’interpeller notre directeur d’agence, afin de lui rappeler ses obligations concernant le respect du code du travail.

Nous serons reconnaissant de nous tenir informés  par écrit de vos démarches.

En vous remerciant de votre disponibilité, je vous prie de croire, Monsieur l’inspecteur de nos sincères salutations.

                                                                                     Délégué syndical Force Ouvrière Sécurifrance

